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De ^Installation du Musée Gruyérien
au Chateau de Bulle

La Commission du Musée Gruyérien a délégué (nov. 1917) MM.
Despond, syndic de Bulle, et Morard, conseiller municipal, auprès
de la Société d'histoire du canton de Fribourg pour avoir l'avis des

historiens fribourgeois sur la possibilité d'installer les collections du
Musée Gruyérien au château de Bulle.

Après une longue et intéressante discussion, où l'on a bien

pesé le pour et le contre de le question, l'assemblée s'est déclarée à

l'unanimité pour l'installation de ce nouveau musée dans le château
de Bulle; elle a décidé, en outre, d'écrire au Conseil d'Etat pour lui
demander de bien vouloir céder dans ce but le château en tout ou

en partie.
Dès lors, la Commission du Musée Gruyérien a demandé à deux

spécialistes de bien vouloir examiner cette question à fond et de lui
adresser un rapport.

Elle s'est adressée en premier lieu à M. D. Viollier, vice-directeur
du Musée national et président de la Société suisse de préhistoire,
puis à M. Otto Schmid, architecte, secrétaire de la Société suisse

des monuments historiques. M. Schmid travaille depuis de longues
années, sous les ordres de M. Albert Naef, comme architecte adjoint
à la restauration du château de Chillon. Il a restauré de nombreuses

églises dans le canton de Vaud et plusieurs châteaux. Il a présidé,
entr'autres, à l'exploration de l'ancien évêché à Lausanne et à sa

transformation en musée du Vieux Lausanne. Il restaure en ce

moment, pour l'évêque de Bâle, la cathédrale de Soleure.
La question de l'installation du Musée Gruyérien dans le château

de Bulle intéresse au plus haut point tous les amis de l'histoire et
des anciens monuments du canton de Fribourg ; aussi sommes-nous
heureux de publier dans les Annales les rapports des deux experts.
Nous remercions vivement la Commission du Musée Gruyérien d'avoir
bien voulu nus autoriser à reproduire ici le texte de ces rapports.
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